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Regeste

mainlevée définitive de l'opposition | Droit des poursuites et faillites

Erwägungen

E. 1
Le 21 février 2022, Verein B.________ a fait notifier à A.________ un commandement de
payer la somme de 31'050 fr. 50 plus intérêts à 5 % l'an dès le 15 janvier 2022, réclamée au
titre des " frais d'indemnisation des parties sur la base des procédures civiles ", à savoir
deux jugements rendus par des tribunaux du canton de Berne ( poursuite n° xxx de l'Office
des poursuites du district de U.________ ). Le poursuivi a formé opposition. Statuant le 5
mai 2022, la Juge de paix du district de U.________ a levé définitivement l'opposition (I),
avec suite de frais et dépens à la charge du poursuivi (II-IV). Par arrêt du 5 septembre 2022,
la Cour des poursuites et faillites du Tribunal cantonal vaudois a rejeté le recours du
poursuivi dans la mesure de sa recevabilité.

E. 2
Par écriture mise à la poste le 18 octobre 2022, le poursuivi forme un recours au Tribunal
fédéral contre l'arrêt cantonal. Des observations n'ont pas été requises.

E. 3
Par ordonnance du 10 novembre 2022, le Président de la IIe Cour de droit civil du Tribunal
fédéral a refusé l'effet suspensif; par ordonnance du 16 novembre suivant, il n'est pas entré
en matière sur le " recours " interjeté à l'encontre de cette décision.

E. 4
La présente écriture est traitée en tant que recours en matière civile au sens de l' art. 72 al. 2
let. a LTF . Il n'y a pas lieu d'examiner les autres conditions de recevabilité, ce procédé étant
voué à l'échec.

E. 5.1
Par ordonnance du 19 octobre 2022, le recourant a été invité à effectuer une avance de frais
de 2'000 fr. jusqu'au 3 novembre 2022; le 8 novembre 2022, un délai supplémentaire au 21
novembre 2022 lui a été fixé pour s'acquitter de cette avance, sous peine d'irrecevabilité du
recours ( art. 63 al. 2 LTF ). Le 14 novembre 2022, invoquant une prétendue "
incompréhension " quant à la portée de ces sommations, le recourant a renvoyé au Tribunal
fédéral les ordonnances, de sorte que le Président de la Cour de céans, par courrier du 16
novembre 2022, lui a expressément rappelé qu'il devait payer l'avance de frais jusqu'au 21
novembre 2022, sous peine d'irrecevabilité du recours. Le paiement de l'avance requise est
intervenu le 24 novembre 2022 , à savoir après l'expiration du délai imparti; le recours



s'avère ainsi irrecevable pour ce premier motif déjà. Quoi qu'il en soit, il est de toute façon
irrecevable pour un autre motif ( cf . infra , consid. 5.3).

E. 5.2
En l'espèce, l'autorité cantonale a retenu que le recourant avait eu la possibilité de se
déterminer par écrit sur la requête de mainlevée, ce qu'il a fait le 11 mars 2022; son droit
d'être entendu, qui n'imposait pas au premier juge de fixer une audience, a ainsi été respecté.
En outre, celui-ci n'avait pas à tenter " une médiation ou un accord à l'amiable ", les règles
du CPC étant seules applicables dans le cas présent. Sur le fond, la cour cantonale a constaté
que la poursuivante était au bénéfice de deux décisions exécutoires (jugement de la Cour
suprême du canton de Berne du 31 août 2021, confirmant une décision prise le 26 mars
2021 par le Regionalgericht Bern-Mittelland); ce caractère est encore corroboré par l'arrêt
du Tribunal fédéral du 29 novembre 2022 rejetant ( recte : déclarant irrecevable) le recours
du poursuivi contre le jugement de la Cour suprême bernoise (arrêt 4A_497/2021). Partant,
la mainlevée définitive est justifiée à concurrence du montant déduit en poursuite ( i.e.
31'050 fr. 50 = 25'890 fr. + 5'160 fr. 50). Les arguments du poursuivi quant au déroulement
des procédures ayant conduit aux jugements invoqués sont sans pertinence en procédure de
mainlevée, dans laquelle le juge n'a pas à revoir le bien-fondé de la décision, ni à interpréter
le titre qui lui est soumis.

E. 5.3
Le recours ne respecte aucunement les exigences de motivation prévues par la loi.
L'intéressé ne discute pas les motifs de la juridiction précédente, mais revient sur la manière
dont le tribunal régional a jugé son affaire, mentionne des dispositions dénuées de
pertinence dans le cas présent (art. 139 al. 1 et 410 al. 1 CPP; art. 312 et 317 CP ) et se
réfère de manière toute générale à la CEDH. Sur ce dernier point, le recourant perd de vue
que l' art. 6 CEDH - en particulier le droit à une audience publique - n'entre pas en
considération dans la procédure de mainlevée définitive ( ATF 141 I 97 ; arrêt 5D_47/2022
du 29 mars 2022 consid. 1). Il s'ensuit que le recours est irrecevable (art. 42 al. 2 et 106 al. 2
LTF; ATF 142 III 364 consid. 2.4 et les citations).

E. 6
En conclusion, le présent recours doit être déclaré irrecevable par voie de procédure
simplifiée ( art. 108 al. 1 let. a et b LTF ), aux frais de son auteur ( art. 66 al. 1 LTF ). Le
recourant - dont la propension à s'adresser vainement au Tribunal fédéral est notoire - est
expressément avisé que d'ultérieures écritures dans cette affaire, en particulier des
demandes abusives de récusation ou de révision seront classées sans suite .
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